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AVIS D'APPEL A LA CONCURRENCE POUR CONVENTION
Nocv 015/2026/CHUIRC

Le ;yl"6 l,LrLé a rf) H += , il sera procédé dans la salle cles réunions de la Direction
du Centre Hospitalo Universitaire à l'ouverture des plis des offres pour la passation d'une
Convention relative au Contrat collectif d'assurance maladie, maternité, décès, invalidité
et soins complémentaires au profit des Médecins Résidents non contractuels en
fonction au Centre Hospitalo-universitaire Ibn Rochd de Casablanca.

Le dossier d'appel à la concurrence peut être retiré au Service des Travaux et Prestations
de Service de la Direction du Centre Hospitalo Universitaire Ibn Rochd, sis à 8, Rue
Lahcen EL ARJOUN-Casablanca, il peut également être téléchargé à partir du site web du
Centre hospitalo-Universitaire Ibn Rochd : << www.chuibnrochd.ma >>

L'estimation des cofits des prestations établies par le maître d'ouvrage est fixée à la
somme de74'1.529.25 DHS TTC (SEPT CENT QUARANTE ET UN MILLE CINQ CENT
VINGT-NEUF DIRHAMS VINGT.CINQ CENTIMES TOUTES TAXES COMPRISES)

Les concurrents peuvent

Soit envoyer leurs plis par courrier recommandé avec accusé de réception au
Secrétariat Général à la Direction du Centre Hospitalo-Universitaire Ibn Rochd, sis à 8,

Rue Lahcen EL ARJOUN- Casablanca
Soit les déposer contre récépissé au Secrétariat Général à la Direction du Centre
Hospitalo-Universitaire Ibn Rochd à l'adresse précitée ;

Soit les remettre au président de la commission au début de la séance et avant
l'ouverture des plis
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Les pièces iustificatives à fournir sont celles prévues par l'article 7 du Règlement de la
It

consultation..
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